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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE JAPON ET LA RÉPUBLIQUE DU KAZAKHSTAN RELATIF 
À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION DE L'INVESTISSEMENT

Le Japon et la République du Kazakhstan (dénommés ci-après les « Parties contractantes »),
Désireux d’encourager l’investissement afin de renforcer les liens économiques entre les 

Parties contractantes ;
Se proposant de créer des conditions stables, équitables, favorables et transparentes pour 

favoriser les investissements réalisés par les investisseurs d’une Partie contractante dans la Zone 
de l’autre Partie contractante ;

Conscients que le processus de libéralisation des investissements est devenu crucial pour 
stimuler l’initiative des investisseurs et promouvoir la prospérité dans les Parties contractantes ;

Reconnaissant qu'il est possible d'atteindre ces objectifs sans devoir assouplir les mesures et 
les normes dans le domaine de la santé, de la sécurité et de l'environnement qui sont applicables 
dans les Zones des Parties contractantes ;

Convenant de la nécessité d'une coopération fructueuse entre les travailleurs et les employeurs 
pour promouvoir les investissements entre les Parties contractantes ;

Souhaitant que le présent Accord renforce la coopération mondiale pour l'élaboration de 
règles internationales relativement à l’investissement étranger ; 

Convaincus que le présent Accord est l'occasion de renforcer le partenariat économique entre 
les Parties contractantes ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Aux fins du présent Accord :
1) Le terme « investissements » désigne tout type d’actifs détenus ou contrôlés, directement 

ou indirectement, par un investisseur, notamment : 
a) une entreprise ou une succursale d’entreprise ;
b) les parts sociales, actions ou autres formes de participation au capital social d’une 

entreprise, y compris les droits qui en découlent ;
c) les obligations, titres d’emprunts, prêts et autres formes de créance, y compris les droits 

qui en découlent ;
d) les droits issus de contrats, notamment les contrats clés en main, et les contrats de 

construction, de gestion, de production ou de partage de recettes ;
e) les demandes d'indemnité pécuniaire et les demandes d'exécution d'un contrat ayant une 

valeur financière ;
f) les droits de propriété intellectuelle, notamment les droits d’auteur et leurs droits 

connexes, les droits de brevet et les droits en matière de modèles d’utilité, les marques de fabrique, 
les dessins industriels, les schémas de configuration de circuits intégrés, les obtentions végétales, 
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les appellations commerciales, les indications géographiques et de provenance, et les informations 
non divulguées ;

g) les droits conférés par les lois et règlements d'un État hôte ou par un contrat, tels que les 
concessions, licences, autorisations et permis, notamment en ce qui concerne la prospection et 
l'exploitation des ressources naturelles ; 

h) tout autre bien corporel et incorporel, meuble et immeuble, et tous les droits de propriété 
qui y sont attachés, tel que les baux, les hypothèques, les privilèges et les gages ;

Les investissements comprennent les produits des investissements, en particulier les 
bénéfices, les intérêts, les plus-values, les dividendes, les redevances et les honoraires. Une 
modification de la forme sous laquelle les avoirs sont investis n’affecte pas leur nature 
d’investissement.

2) le terme « investisseur d'une Partie contractante » désigne toute personne qui cherche à 
investir, qui investit ou a investi dans la Zone de l'autre Partie contractante, et peut renvoyer à :

a) une personne physique possédant la nationalité de ladite Partie contractante 
conformément à ses lois et règlements ; ou 

b) une entreprise de cette Partie contractante.
Remarque : il est entendu qu'un investisseur d'une Partie contractante cherche à investir dans 

la Zone de l'autre Partie contractante uniquement quand il a réellement effectué les démarches 
nécessaires à cet effet comme, par exemple, le dépôt d'une demande de permis ou d'autorisation 
pour pouvoir procéder à l'établissement d'un investissement.

3) Le terme « entreprise d'une Partie contractante » désigne toute personne morale ou autre 
entité dûment constituée ou organisée conformément aux lois et règlements applicables de ladite 
Partie contractante, qu’elle soit à but lucratif ou non, publique ou privée, notamment une société 
de capitaux, une fiducie, une société de personnes, une entreprise personnelle, une coentreprise, 
une association, une organisation ou une société commerciale ;

4) Le terme « activités d'investissement » désigne l'exploitation, la gestion, le maintien en 
état, l'utilisation, la jouissance et la vente des investissements, ou toute autre forme de cession de 
ceux-ci ;

5) Le terme « Zone » désigne, s’agissant d’une Partie contractante :
a) son territoire ; 
b) la zone économique exclusive et le plateau continental sur lesquels elle exerce des droits 

souverains ou sa compétence conformément au droit international ; 
6) Le terme « monnaie librement utilisable » désigne la monnaie librement utilisable telle 

que définie dans les Statuts du Fonds monétaire international.

Article 2

1) Chaque Partie contractante cherche à encourager, autant que faire se peut, les 
investissements des investisseurs de l'autre Partie contractante et, sous réserve de la compétence 
que lui confèrent ses lois et règlements en la matière, notamment en ce qui concerne les prises de 
participation et le contrôle par des intérêts étrangers, accepte lesdits investissements. 

2) Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées pour rendre sa Zone propice 
aux investissements, en gardant à l'esprit l'intérêt des investisseurs de l'autre Partie contractante et 
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leurs investissements particuliers. À ce titre, chaque Partie contractante s'efforce de limiter ou 
d'abandonner les mesures restrictives, relativement aux activités d'investissement, ainsi qu'à 
l'établissement, à l'acquisition et à l'expansion des investissements, qui s'appliquent aux 
investisseurs de l'autre Partie contractante et à leurs investissements à la date d'entrée en vigueur 
du présent Accord.

Article 3

1) Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre Partie contractante et à 
leurs investissements dans sa Zone un traitement non moins favorable en ce qui concerne les 
activités d’investissement que celui qu’elle accorde, dans des circonstances analogues, à ses 
propres investisseurs et à leurs investissements.

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, chaque Partie contractante peut 
imposer des formalités particulières aux activités d’investissement des investisseurs de l’autre 
Partie contractante dans sa Zone, pour autant qu’elles ne portent pas atteinte à la substance même 
des droits de ces investisseurs en vertu du présent Accord.

Article 4

1) Chaque Partie contractante accorde dans sa Zone aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante et à leurs investissements un traitement non moins favorable, en ce qui concerne les 
activités d’investissement et toute question relative à l'admission des investissements, que celui 
qu’elle accorde, dans des circonstances analogues, aux investisseurs d'une Partie non contractante 
et à leurs investissements.

2) Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas à :
a) toutes questions concernant l’acquisition de biens fonciers ;
b) tout traitement qu'une Partie contractante accorde, sur une base de réciprocité, aux 

investisseurs d'une Partie non contractante et à leurs investissements ; 
c) tout traitement préférentiel découlant d'un accord bilatéral et multilatéral international 

auquel une Partie contractante est partie, relativement à la protection des obtentions végétales, à 
l'aviation, à la pêche ou à toute question d'ordre maritime.

3) Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne peuvent être interprétées comme 
obligeant une Partie contractante à étendre aux investisseurs de l’autre Partie contractante et à 
leurs investissements tout traitement préférentiel en vertu d’une union douanière, économique ou 
monétaire, d’une zone de libre-échange ou d’un accord international similaire existant ou futur, 
auquel la première Partie contractante est partie ou peut devenir partie à l’avenir.

Article 5

1) Chaque Partie contractante accorde, dans sa Zone, aux investissements des investisseurs 
de l'autre Partie contractante un traitement juste et équitable, ainsi qu'une protection et une sécurité 
totales.

2) Une Partie contractante ne cherche pas, dans sa Zone, à empêcher par des mesures 
arbitraires les activités d'investissement des investisseurs de l'autre Partie contractante.
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3) Chaque Partie contractante s’acquitte de toutes les obligations qu’elle a contractées 
relativement aux investissements et aux activités d'investissement des investisseurs de l’autre 
Partie contractante.

Article 6

Chaque Partie contractante accorde, dans sa Zone, aux investisseurs de l'autre Partie 
contractante un traitement qui n'est pas moins favorable que celui qu'elle accorde, dans des 
circonstances analogues, à ses propres investisseurs ou à ceux d'une Partie non contractante en ce 
qui concerne l'accès à ses tribunaux et organismes judiciaires ou administratifs à tous les niveaux 
de compétence, tant en matière de poursuite que de défense des droits des investisseurs.

Article 7

Chaque Partie contractante s'abstient d'imposer ou d'exécuter, dans le cadre des activités 
d'investissement qu'un investisseur de l'autre Partie contractante mène dans sa Zone, l'une des 
obligations énumérées aux alinéas a) à l) suivants, sauf si cette obligation s'appliquait déjà à la 
date d'admission des investissements réalisés par l'investisseur concerné. Aucune obligation 
qu'une Partie contractante impose ou exécute dans le cadre des activités d'investissement d'un 
investisseur de l'autre Partie contractante dans sa Zone n'est plus restrictive que les obligations qui 
existent déjà à la date d'admission des investissements réalisés par l'investisseur concerné.

a) exporter un niveau ou un pourcentage donné de biens ou de services ; 
b) atteindre un niveau ou un pourcentage donné de proportion d'éléments d'origine 

nationale ;
c) acheter, utiliser ou privilégier les biens fabriqués ou les services fournis dans sa Zone, ou 

acheter des biens ou des services auprès de personnes physiques ou morales, ou toute autre entité, 
situées dans sa Zone ;

d) établir un lien quelconque entre le volume ou la valeur des importations et le volume ou 
la valeur des exportations, ou le montant des entrées de devises associées aux investissements de 
cet investisseur ;

e) restreindre, dans sa Zone, les ventes des biens ou des services qui sont le fruit des 
investissements de l’investisseur, en liant ces ventes de quelque façon que ce soit au volume ou à 
la valeur de ses exportations ou recettes en devises ;

f) limiter l'exportation ou la vente pour l'exportation ;
g) nommer comme dirigeant, gestionnaire ou membre du conseil d’administration toute 

personne d’une nationalité donnée ;
h) transférer une technologie, un procédé de production ou toute autre connaissance 

exclusive à une personne physique ou morale, ou toute autre entité, dans sa Zone, sauf dans le cas 
où l'obligation :

i) est imposée ou appliquée par un tribunal judiciaire ou administratif, ou par une autorité 
en matière de concurrence comme réparation pour toute violation présumée du droit de la 
concurrence ; ou
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ii) concerne le transfert de droits de propriété intellectuelle entrepris d'une manière qui n'est 
pas incompatible avec un accord multilatéral applicable relatif à la protection des droits de 
propriété intellectuelle auquel elle est partie ;

i) situer le siège de cet investisseur pour une région particulière ou pour le marché mondial 
dans sa Zone ;

j) recruter un nombre ou un pourcentage donné de ses nationaux ;
h) atteindre une valeur ou un niveau donné de recherche-développement dans sa Zone ; ou 
l) fournir un ou plusieurs biens ou services que l'investisseur destine à une région spécifique 

ou au marché mondial, exclusivement à partir de la Zone de la première Partie contractante.

Article 8

1) Chaque Partie contractante doit sans délai publier ou mettre d'une autre façon à la 
disposition du public l'ensemble des textes juridiques (qu'il s'agisse de ses propres lois, 
règlements, procédures et décisions administratives, et décisions judiciaires d’application générale, 
ou d'accords internationaux) qui ont trait aux activités d’investissement ou les affectent.

2) Si une Partie contractante demande par écrit des précisions sur les documents mentionnés 
au paragraphe 1 ci-dessus, l'autre Partie contractante lui adresse sans délai une réponse écrite à ce 
sujet accompagnée de toutes les informations nécessaires, notamment ce qui a trait à un contrat 
qu’elle conclut en matière d'investissement.

3) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-dessus ne peuvent être interprétées comme 
obligeant une Partie contractante à divulguer des informations confidentielles dont la 
communication contreviendrait à l’application du droit interne, serait contraire à l’intérêt public ou 
porterait atteinte à des intérêts privés ou à des intérêts commerciaux légitimes.

Article 9

Chaque Partie contractante, conformément à ses lois et règlements, sauf dans les situations 
d'urgence ou pour les cas de nature strictement mineure, permet au public de formuler des 
commentaires avant toute adoption, modification ou abrogation des règlements d'application 
générale touchant une question couverte par le présent Accord.

Article 10

Chaque Partie contractante prend, conformément à ses lois et règlements, les mesures et les 
initiatives nécessaires afin de prévenir et de combattre la corruption relativement à l’objet du 
présent Accord. 

Article 11

Chaque Partie contractante examine avec bienveillance, conformément à ses lois et 
règlements applicables, les demandes d’entrée, de séjour, de résidence et de délivrance de permis 
de travail d’une personne physique ayant la nationalité de l’autre Partie contractante qui désire 
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entrer sur le territoire de la première Partie contractante et y séjourner pour mener des activités 
d’investissement.

Article 12

1) Chaque Partie contractante s'abstient d'exproprier ou de nationaliser les investissements 
réalisés dans sa Zone par des investisseurs de l’autre Partie contractante, ou de prendre toute 
mesure équivalant à une expropriation ou une nationalisation (ci-après dénommée une 
« expropriation ») sauf :

a) pour cause d'utilité publique ;
b) de façon non discriminatoire ;
c) moyennant le versement rapide d'une indemnisation appropriée et effective 

conformément aux paragraphes 2 à 4 ci-dessous ;
d) conformément aux garanties d'une procédure régulière et à l’article 5 du présent Accord.
2) Le montant de l’indemnisation est égal à la juste valeur marchande de l'investissement 

exproprié à la date où l’expropriation a été rendue publique ou à la date où elle a eu lieu, selon ce 
qui se produit en premier. Si le public a pris connaissance de l’expropriation avant cette date, la 
juste valeur marchande ne tient pas compte du changement de valeur qui en découle.

3) L’indemnisation est versée sans délai et comprend des intérêts calculés à un taux 
commercial raisonnable, en tenant compte du temps écoulé jusqu'au paiement. Le montant doit 
être effectivement réalisable, librement transférable, et doit pouvoir être converti, au taux de 
change du marché en vigueur à la date de l’expropriation, dans la devise de la Partie contractante 
des investisseurs concernés et dans des monnaies librement utilisables. 

4) Sans préjudice des dispositions de l’article 17 du présent Accord, les investisseurs 
affectés par l'expropriation ont droit d’accéder aux tribunaux et aux organismes judiciaires ou 
administratifs de la Partie contractante qui procède à l’expropriation afin d'obtenir rapidement un 
examen de l’affaire et du montant de l’indemnisation, conformément aux principes énoncés dans 
le présent article.

Article 13

1) Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l'autre Partie contractante qui ont 
subi une perte ou un dommage relativement à leurs investissements dans la Zone de la première 
Partie contractante du fait d'un conflit armé ou d'un état d'exception tel qu'une révolution, une 
insurrection, des troubles civils ou d'autres événements similaires survenus dans ladite Zone, une 
restitution, une indemnisation, une compensation ou toute autre forme de règlement qui n’est pas 
moins favorable que celle qu'elle accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs d'une 
Partie non contractante, selon ce qui est le plus favorable auxdits investisseurs.

2) Tout paiement tenant lieu de règlement au sens du paragraphe 1 ci-dessus est 
effectivement réalisable, librement transférable et susceptible d'être converti, au taux de change du 
marché en vigueur à la date du paiement, dans la devise de la Partie contractante des investisseurs 
concernés et dans des monnaies librement utilisables.
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Article 14

1) Si une Partie contractante ou son organisme désigné effectue un paiement au titre d'une 
garantie ou en vertu d'un contrat d'assurance à l'un de ses propres investisseurs relativement à des 
investissements qu'il a réalisés dans la Zone de l'autre Partie contractante, cette dernière reconnaît :

a) la cession à la première Partie contractante ou à son organisme désigné du droit ou de la 
demande d'indemnité à l’origine du paiement à cet investisseur ; 

b) la capacité de la première Partie contractante ou de son organisme désigné à exercer ce 
droit ou à faire valoir cette demande d'indemnité par subrogation comme s’il s’agissait du droit ou 
de la demande d'indemnité d'origine.

2) Les articles 12, 13 et 15 du présent Accord s'appliquent mutatis mutandis au paiement à 
verser à la première Partie contractante ou à son organisme désigné pour la cession du droit ou de 
la demande d'indemnité conformément aux dispositions du paragraphe 1 a) ci-dessus, ainsi qu’au 
transfert dudit paiement.

Article 15

1) Chaque Partie contractante veille à ce que tous les transferts sortants ou entrants liés aux 
investissements dans sa Zone d’un investisseur de l’autre Partie contractante puissent être réalisés 
librement et dans les meilleurs délais, conformément aux procédures prévues par ses lois et 
règlements. Lesdits transferts comprennent notamment :

a) le capital initial et les montants additionnels destinés à poursuivre ou à augmenter les 
investissements ;

b) les bénéfices, plus-values, dividendes, redevances, honoraires et autres revenus courants 
découlant des investissements ;

c) les paiements effectués en vertu d’un contrat, y compris les remboursements d’emprunts 
liés aux investissements ;

d) les produits de la vente ou de la liquidation totale ou partielle des investissements ;
e) les salaires et autres rémunérations du personnel employé par l’autre Partie contractante 

dans le cadre des investissements réalisés dans la Zone de la première Partie contractante ;
f) les paiements effectués en application des articles 12 et 13 du présent Accord ; 
g) les paiements effectués dans le cadre du règlement d’un différend en vertu de l’article 17 

du présent Accord.
2) Chaque Partie contractante veille à ce que lesdits transferts puissent s’effectuer dans des 

monnaies librement utilisables au taux de change du marché en vigueur à la date de chaque 
transfert.

3) Nonobstant les paragraphes 1 et 2 ci-dessus, une Partie contractante peut retarder ou 
interdire un transfert, par l’application équitable, non discriminatoire et de bonne foi de ses lois et 
règlements, en cas de :

a) faillite, insolvabilité ou protection des droits des créanciers ;
b) émission, commerce ou négoce de valeurs mobilières ;
c) infraction criminelle ou pénale ; ou
d) exécution d'ordonnance ou de décision judiciaire.
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Article 16

1) Chaque Partie contractante accueille avec bienveillance les représentations que l’autre 
Partie contractante peut exprimer sur toute question relative à l’exécution du présent Accord, et 
convient de permettre des consultations sur le sujet.

2) Tout différend entre les Parties contractantes portant sur l’interprétation ou l’application 
du présent Accord qui n'a pas été réglé de manière satisfaisante par la voie diplomatique, est 
renvoyé devant un comité d'arbitrage pour être tranché. Ce comité d'arbitrage est constitué de trois 
arbitres ainsi désignés : chaque Partie contractante désigne un arbitre dans les trente jours suivant 
la réception d’une note diplomatique de l’autre Partie contractante demandant l'arbitrage du 
différend ; puis, dans les trente jours suivant leur désignation, ces deux arbitres choisissent 
ensemble un troisième arbitre pour présider le comité, étant entendu que ce président ne peut pas 
être un national de l’une des Parties contractantes.

3) Si les deux arbitres désignés par chaque Partie contractante ne peuvent convenir du choix 
du troisième arbitre dans les trente jours suivant leur désignation aux termes du paragraphe 
précédent, les Parties contractantes prient le Président de la Cour internationale de Justice de le 
désigner, étant entendu que ce troisième arbitre ne peut pas être un national de l’une des Parties 
contractantes.

4) Le comité d'arbitrage rend, dans un délai raisonnable, sa sentence à la majorité des voix. 
Elle est définitive et contraignante.

5) Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais de l'arbitre qu'elle a choisi et de sa 
représentation dans la procédure arbitrale. Les frais encourus par le Président dans l’exercice de 
ses fonctions et les autres coûts du comité d'arbitrage sont assumés à parts égales par les Parties 
contractantes. 

Article 17

1) Aux fins du présent article :
a) le terme « différend relatif aux investissements » désigne un différend entre une Partie 

contractante et un investisseur de l'autre Partie contractante qui a subi une perte ou un dommage 
du fait d'un manquement présumé de la première Partie contractante, dans sa Zone, à une 
obligation envers cet investisseur ou ses investissements en vertu du présent Accord ;

b) le terme « investisseur contestant » désigne l'investisseur qui est partie à un différend 
relatif aux investissements ;

c) le terme « Partie au différend » désigne la Partie contractante qui est partie à un différend 
relatif aux investissements ;

d) le terme « parties au différend » désigne l'investisseur contestant et la Partie au différend.
2) Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée de manière à empêcher un 

investisseur contestant de chercher à régler un différend devant un tribunal administratif ou 
judiciaire dans la Zone de la Partie au différend.

3) Tout différend relatif aux investissements est, dans la mesure du possible, réglé à 
l’amiable par voie de consultation ou de négociation entre les parties au différend.

4) Si le différend relatif aux investissements ne peut être réglé par voie de consultation ou 
de négociation dans un délai de trois mois à compter de la date à laquelle l’investisseur contestant 
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a demandé par écrit la consultation ou la négociation, et que l’investisseur contestant n’a pas 
soumis le différend relatif aux investissements à une procédure de règlement devant les tribunaux 
ou organismes judiciaires ou administratifs, celui-ci peut soumettre le différend relatif aux 
investissements à l’une des procédures de conciliation ou d’arbitrage international suivantes :

a) conciliation ou arbitrage conformément à la Convention pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États (ci-après dénommée aux fins 
du présent article « la Convention CIRDI »), dans la mesure où la Convention CIRDI est en 
vigueur entre les Parties contractantes ; 

b) conciliation ou arbitrage conformément au Centre international pour le règlement des 
différends relatifs aux investissements, dans la mesure où une seule des Parties contractantes est 
partie à la Convention CIRDI ;

c) arbitrage conformément aux Règlements d'arbitrage de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international ; 

d) avec l’accord de la Partie au différend, tout arbitrage selon d’autres règles.
5) Les règles d'arbitrage applicables régissent les arbitrages énoncés au paragraphe 4 ci-

dessus, sauf dans la mesure où elles sont modifiées par le présent article.
6) Un investisseur contestant qui entend soumettre un différend relatif aux investissements à 

une procédure de conciliation ou d’arbitrage prévue au paragraphe 4 du présent article envoie, au 
moins quatre-vingt-dix jours à l'avance, un avis d'intention écrit à la Partie au différend. Cet avis 
d’intention précise :

a) le nom et l’adresse de l’investisseur contestant ;
b) les mesures spécifiques de la Partie au différend qui sont mises en cause et un résumé du 

fondement factuel et juridique du différend relatif aux investissements présentant clairement le 
problème, notamment les dispositions du présent Accord qui n’auraient pas été respectées ;

c) la procédure de conciliation ou d’arbitrage énoncée au paragraphe 4 du présent article 
que l’investisseur contestant a choisie ;

d) la réparation envisagée et le montant approximatif des dommages et intérêts réclamés.
7) Chaque Partie contractante accepte par les présentes qu’un investisseur contestant 

soumette les différends relatifs aux investissements à la procédure de conciliation ou d’arbitrage 
énoncée au paragraphe 4 du présent article de son choix.

8) Le consentement donné en vertu du paragraphe 7 ci-dessus et la soumission par un 
investisseur contestant d'une plainte à l'arbitrage satisfont aux exigences :

a) du Chapitre II de la Convention CIRDI ou des Règles relatives au mécanisme 
supplémentaire du Centre international pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements, en ce qui concerne le consentement écrit des Parties contractantes dans le cadre 
d’un différend ;

b) de l’Article II de la Convention pour la reconnaissance et l’exécution des sentences 
arbitrales étrangères (ci-après désigné la « Convention de New York ») en ce qui concerne un 
accord écrit.

9) Sous réserve des dispositions du paragraphe 7 ci-dessus, aucun différend relatif aux 
investissements ne peut être soumis à la procédure de conciliation ou d’arbitrage indiquée au 
paragraphe 4 précédent si plus de trois années se sont écoulées depuis la date à laquelle 
l’investisseur contestant a pris connaissance ou aurait dû prendre connaissance, selon ce qui 
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intervient en premier, du fait qu'il a subi la perte ou le dommage mentionné à l’alinéa a) du 
paragraphe 1 du présent article.

10) Sous réserve des dispositions du paragraphe 4 précédent, l’investisseur contestant peut 
engager ou poursuivre, devant un tribunal ou un organisme judiciaire ou administratif, et 
conformément à la législation de la Partie au différend, une action pour obtenir des mesures 
conservatoires n'impliquant pas le paiement de dommages et intérêts.

11) À moins que les parties au différend n’en conviennent autrement, un tribunal d’arbitrage 
établi conformément au paragraphe 4 du présent article comprend trois arbitres : un arbitre désigné 
par chacune des parties au différend et le troisième, qui préside ledit tribunal, désigné d’un 
commun accord par les parties au différend. Si l’investisseur contestant ou la Partie au différend 
ne désigne pas d’arbitre dans un délai de soixante jours à compter de la date de soumission du 
différend relatif aux investissements à l’arbitrage, l’une des parties au différend peut demander au 
Secrétaire général du Centre international pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements (ci-après dénommé aux fins du présent article le « CIRDI ») de désigner l’arbitre 
ou les arbitres qui n’ont pas encore été désignés à partir de la liste des arbitres du CIRDI, sous 
réserve des obligations énoncées aux paragraphes 12 et 13 du présent article.

12) À moins que les parties au différend n’en conviennent autrement, le troisième arbitre ne 
peut pas être un national d’une des Parties contractantes, n’a pas sa résidence habituelle sur le 
territoire d’une Partie contractante, n’est pas employé par une des parties au différend, et n’a 
jamais été impliqué dans le différend relatif aux investissements, en quelque qualité que ce soit.

13) En cas d’arbitrage mentionné au paragraphe 4 du présent article, chacune des parties au 
différend peut indiquer jusqu'à trois nationalités qu'elle n'accepte pas pour la nomination des 
arbitres. Dans ce cas, il peut être demandé au Secrétaire général du CIRDI de ne pas nommer en 
qualité d’arbitre toute personne dont la nationalité a été exclue par les parties au différend.

14) À moins que les parties au différend n’en conviennent autrement, l’arbitrage a lieu dans 
un pays qui est partie à la Convention de New York.

15) Un tribunal d’arbitrage établi en vertu du paragraphe 4 du présent article statue sur les 
questions en litige conformément au présent Accord et aux règles applicables du droit 
international.

16) La Partie au différend communique à l'autre Partie contractante :
a) la notification écrite de la plainte soumise à l'arbitrage, au plus tard trente jours après sa 

date de soumission ;
b) une copie de tous les exposés écrits des faits déposés pendant l’arbitrage.
17) La Partie contractante qui n'est pas la Partie au différend peut présenter au tribunal 

d’arbitrage, sur notification écrite aux parties au différend, des observations relatives à une 
question d’interprétation du présent Accord.

18) Le tribunal d’arbitrage peut prendre une mesure conservatoire pour préserver les droits de 
l’investisseur contestant ou pour faciliter le déroulement de la procédure d’arbitrage, notamment 
une ordonnance visant à conserver les éléments de preuve se trouvant en la possession de l’une des 
parties au différend ou sous son contrôle. Il n’ordonne cependant ni la saisie ni l’application de la 
mesure qui pourrait constituer un manquement au sens de l’alinéa a) du paragraphe 1 du présent 
article.

19) La sentence rendue par le tribunal d’arbitrage comprend :



I-53786

34

a) un jugement établissant s’il y a eu manquement de la Partie au différend à une obligation 
prévue par le présent Accord envers l’investisseur contestant et ses investissements ;

b) des réparations si le manquement est établi. Les réparations se limitent :
i) au versement de dommages et intérêts ; et/ou
ii) à la restitution de biens, auquel cas la sentence doit prévoir que la Partie au différend peut 

verser des dommages et intérêts à la place de la restitution.
Le tribunal d'arbitrage peut également imposer les dépens conformément aux règles 

d'arbitrage applicables.
20) La sentence rendue en application du paragraphe 19 ci-dessus est définitive et lie les 

parties au différend. La Partie au différend exécute sans délai les dispositions de la sentence et 
prévoit son application dans sa Zone conformément à ses lois et règlements applicables.

21) Chaque Partie contractante s'abstient d’accorder une protection diplomatique et d’intenter 
une action devant une instance internationale en cas de différend relatif aux investissements que 
l’autre Partie contractante et un investisseur de la première Partie contractante ont accepté de 
soumettre ou ont soumis à l’arbitrage mentionné au paragraphe 4 du présent article, sauf si l’autre 
Partie contractante ne s’est pas conformée à la sentence rendue dans le cadre dudit différend. La 
protection diplomatique, aux fins du présent paragraphe, ne comprend pas les échanges 
diplomatiques informels aux seules fins de faciliter le règlement du différend relatif aux 
investissements.

Article 18

1) Nonobstant toutes les dispositions du présent Accord à l'exception de celles de son 
article 13, chaque Partie contractante peut prendre les mesures :

a) qu’elle estime nécessaires à la protection de ses intérêts de sécurité essentiels ;
i) généralement appliquées en temps de guerre ou de conflit armé, ou dans toute autre 

situation d’urgence se présentant dans cette Partie contractante ou dans les relations 
internationales ; ou

ii) relatives à la mise en place des politiques nationales ou à l'application des accords 
internationaux sur la non-prolifération des armes ; ou

b) en application de ses obligations en vertu de la Charte des Nations Unies pour le maintien 
de la paix et de la sécurité internationales. 

2) Lorsqu’une Partie contractante prend une mesure, conformément au paragraphe 1 ci-
dessus, qui déroge aux obligations des dispositions du présent Accord, à l'exception des 
dispositions de son article 13, ladite Partie contractante ne peut utiliser cette mesure pour se 
soustraire à ses obligations.

Article 19

1) Une Partie contractante peut adopter ou appliquer des mesures dérogeant à ses 
obligations en vertu de l’article 3 relativement aux mouvements transfrontaliers de capitaux et de 
l’article 15 du présent Accord :

a) au cas où sa balance des paiements et sa situation financière extérieure se trouvent ou 
menacent de se trouver en grande difficulté ; ou
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b) lorsque, dans des circonstances exceptionnelles, des mouvements de capitaux 
contreviennent ou risquent de contrevenir aux politiques macroéconomiques, notamment les 
politiques monétaires et de taux de change.

2) Les mesures mentionnées au paragraphe 1 ci-dessus :
a) sont compatibles avec les Statuts du Fonds monétaire international, dans la mesure où la 

Partie contractante qui prend les mesures est partie à ces Statuts ;
b) sont appropriées pour faire face aux circonstances énoncées dans le paragraphe 1 ci-

dessus ;
c) sont temporaires et sont supprimées dès que les conditions le permettent ;
d) sont notifiées sans délai à l’autre Partie contractante ;
e) évitent de léser inutilement les intérêts commerciaux, économiques et financiers de 

l’autre Partie contractante.
3) Aucune disposition du présent Accord n’est réputée modifier les droits ou les obligations 

d’une Partie contractante en tant que partie aux Statuts du Fonds monétaire international.

Article 20

1) Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, rien n'empêche une Partie 
contractante d'adopter ou d'appliquer, pour des raisons prudentielles, des mesures relatives aux 
services financiers, notamment toute mesure permettant de préserver l’intégrité et la stabilité du 
système financier ou de garantir la protection des investisseurs, des déposants, des preneurs 
d’assurance ou des personnes envers lesquelles un fournisseur de services financiers assume un 
devoir de loyauté.

2) Lorsqu’une Partie contractante prend des mesures, conformément au paragraphe 1 ci-
dessus, qui contreviennent aux dispositions du présent Accord, ladite Partie contractante ne peut 
pas utiliser ces mesures pour se soustraire à ses obligations en vertu de celui-ci.

Article 21

1) Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme dérogeant aux 
droits et obligations en vertu d'accords multilatéraux en matière de protection des droits de 
propriété intellectuelle auxquels les Parties contractantes sont parties.

2) Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme obligeant une des 
Parties contractantes à étendre aux investisseurs de l’autre Partie contractante et à leurs 
investissements le traitement accordé aux investisseurs d'une Partie non contractante et à leurs 
investissements en vertu des accords internationaux en matière de protection de droits de propriété 
intellectuelle auxquels la première Partie contractante est partie.

3) Les Parties contractantes prévoient la protection appropriée et effective des droits de 
propriété intellectuelle et, à la demande d’une d’entre elles, se consultent dans les plus brefs délais 
à ce sujet. En fonction des résultats de la consultation, chaque Partie contractante prend, 
conformément à ses lois et règlements applicables, les mesures appropriées pour éliminer les 
facteurs qui ont été identifiés comme portant préjudice aux investissements.
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Article 22

1) Aucune disposition du présent Accord ne s’applique aux mesures fiscales, sauf de la 
façon expressément prévue aux paragraphes 3 à 5 du présent article.

2) Le présent Accord n'affecte en rien les droits et obligations des Parties contractantes en 
vertu d'une convention fiscale. En cas d’incompatibilité entre le présent Accord et une telle 
convention, cette dernière prévaut dans la mesure de l’incompatibilité.

3) Les articles 1, 5, 6, 8 et 12 s’appliquent aux mesures fiscales.
4) Les articles 16 et 17 s'appliquent aux différends relatifs aux mesures fiscales dans la 

mesure prévue au paragraphe 3 du présent article.
5) a) Un investisseur ne peut pas invoquer l’article 12 du présent Accord comme motif d'un 

différend relatif aux investissements en vertu de son article 17 lorsqu'il a été déterminé, en 
application de l'alinéa b) ci-dessous, que la mesure fiscale n'est pas une expropriation.

b) Au moment où il délivre son avis d'intention en vertu du paragraphe 6 de l'article 17 du 
présent Accord, l'investisseur demande aux autorités compétentes des deux Parties contractantes si 
cette mesure constitue une expropriation. Si les autorités compétentes des deux Parties 
contractantes n’examinent pas la question ou si, après l’avoir examinée, elles ne sont pas 
parvenues à décider, dans les cent quatre-vingt-trois jours suivant ladite demande, si la mesure 
constitue une expropriation, l’investisseur peut soumettre le différend relatif aux investissements à 
l'arbitrage en vertu de l’article 17 du présent Accord.

c) Aux fins de l’alinéa b) ci-dessus, le terme « autorités compétentes » désigne :
i) pour le Japon, le Ministre des finances ou son représentant autorisé, qui examine la 

question en consultation avec le Ministre des affaires étrangères ou son représentant autorisé ;
ii) Pour la République du Kazakhstan, le Ministre des finances ou son représentant autorisé. 

Article 23

1) Les Parties contractantes créent un comité mixte (ci-après dénommé le « Comité ») en 
vue de réaliser les objectifs du présent Accord. Les fonctions de ce Comité consistent à :

a) évaluer et examiner l'application et la mise en œuvre du présent Accord ;
b) échanger et examiner les informations en matière d'investissement se rapportant au 

présent Accord afin d'améliorer les conditions d'investissement pour les investisseurs des Parties 
contractantes.

2) Le Comité peut, s’il y a lieu, adresser des recommandations par consensus aux Parties 
contractantes en vue de renforcer l’efficacité de l'application du présent Accord ou la réalisation 
de ses objectifs.

3) Le Comité est composé de représentants des Parties contractantes. Il arrête son propre 
règlement intérieur pour remplir ses fonctions.

4) Le Comité peut créer des sous-comités et leur déléguer des missions particulières. Il peut, 
par consentement mutuel des Parties contractantes, tenir des réunions conjointes avec le secteur 
privé.

5) Le Comité se réunit à la demande de l'une des Parties contractantes.
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Article 24

Chaque Partie contractante reconnaît qu'il serait malvenu d'encourager les investissements des 
investisseurs de l'autre Partie contractante et d'une Partie non contractante en assouplissant ses 
politiques en matière de santé, de sécurité et d'environnement, ou en abaissant ses normes de 
travail. À cette fin, chaque Partie contractante doit s'abstenir de renoncer auxdites politiques et 
normes ou d'y déroger afin d'encourager l’établissement, l’acquisition ou l’expansion dans sa Zone 
des investissements réalisés par les investisseurs de l’autre Partie contractante et d'une Partie non 
contractante. 

Article 25

1) Une Partie contractante peut refuser d’accorder les avantages prévus au présent Accord à 
un investisseur qui est une entreprise de l’autre Partie contractante et à ses investissements, si cette 
entreprise est détenue ou contrôlée par un investisseur d'une Partie non contractante et que la 
première Partie contractante :

a) n’entretient pas de relations diplomatiques avec ladite Partie non contractante ; ou
b) adopte ou applique, à l’égard de ladite Partie non contractante, des mesures qui 

interdisent les transactions avec l’entreprise ou qui, si les avantages du présent Accord étaient 
accordés à ladite entreprise ou à ses investissements, seraient remises en cause ou contournées.

2) Sous réserve d’une notification et d'une consultation préalables, une Partie contractante 
peut refuser d’accorder les avantages du présent Accord à un investisseur qui est une entreprise de 
l’autre Partie contractante et à ses investissements, si l’entreprise est détenue ou contrôlée par un 
investisseur d’une Partie non contractante et qu'elle ne mène aucune activité commerciale 
conséquente dans la Zone de l’autre Partie contractante.

3) Aux fins du présent article, une entreprise est :
a) « détenue » par un investisseur s'il possède plus de cinquante pour cent de son capital 

social ;
b) « contrôlée » par un investisseur si ce dernier a la capacité de nommer une majorité de 

ses administrateurs, ou est autrement habilité en droit à diriger ses opérations.

Article 26

1) Chaque Partie contractante notifie par la voie diplomatique à l'autre Partie contractante 
que toutes les procédures nécessaires sur le plan interne pour appliquer le présent Accord ont été 
menées à bien. Le présent Accord entrera en vigueur trente jours après la réception de la dernière 
de ces notifications. Il restera en vigueur pendant dix ans à compter de cette date et sera, par la 
suite, tacitement reconduit, à moins d’être dénoncé conformément au paragraphe 2 ci-dessous.

2) Une Partie contractante peut, par notification écrite adressée à l’autre Partie contractante 
un an à l’avance, dénoncer le présent Accord, à la fin de la période initiale de dix ans ou à 
n'importe quel moment par la suite.

3) Le présent Accord peut, à tout moment après son entrée en vigueur, être modifié par 
consentement mutuel des Parties contractantes.
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4) Le présent Accord ne s’applique pas à tous les investissements acquis par les 
investisseurs d’une Partie contractante dans la Zone de l’autre Partie contractante conformément 
aux lois et règlements applicables dans cette dernière avant l’entrée en vigueur du présent Accord.

5) En ce qui concerne les investissements acquis avant la date de dénonciation du présent 
Accord, les dispositions de celui-ci continuent de produire leurs effets pendant dix ans à compter 
de la date de ladite dénonciation.

6) Le présent Accord ne s’applique pas à des griefs relatifs à des événements qui ont eu lieu 
avant son entrée en vigueur ni à des griefs réglés avant cette date.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord.
FAIT à Astana, le 23 octobre 2014, en double exemplaire, en langue anglaise.
Pour le Japon : 
Pour la République du Kazakhstan :
A.  Isek


